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Compte rendu du Comité de Direction du 31/01/2023 
 

 

 

Ouverture de la séance à 20h00 (visioconférence). 

 

Présents : les membres élus lors de notre Assemblée Générale du 21 janvier 

2023. 

• Philippe Regnault, 

• Cheathara Chum, 

• Marie-Laure Caffort, 

• René Hadjadj, 

• Alain Dervieux 

• Pierre-Olivier Barats ; 

 

En préambule, les Membres du Comité de Direction approuve le compte rendu 

de l’Assemblée Générale du 31 janvier 2023 pour qu’il soit diffusé. 

 

Les Statuts et le Règlement intérieur prévoient que le Comité Directeur est 

composé de 6 à 9 membres.  

 

Le Comité Directeur est constitué comme suit : 

• Président : Philippe Regnault, 

• Vice-Président : Cheathara Chum 

• Secrétaire : Marie-Laure Caffort, 

• Secrétaire Adjoint : René Hadjadj, 

• Trésorier : Alain Dervieux, 

• Trésorier Adjoint : Pierre-Olivier Barats. 

 

 

 

Les ARCHERS du GRAND VENEUR 

SOISY sur SEINE 



 

Le Bureau du Comité Directeur : 

• Président : Philippe Regnault, 

• Vice-Président : Cheathara Chum, 

• Secrétaire : Marie-Laure Caffort, 

• Trésorier : Alain Dervieux. 

 

Les Membres du Comité de Direction décident de se répartir les taches 

indispensables au bon fonctionnement de l’Association comme suit : 

 

• Licences FFTA : René Hadjadj, 

• Gestion des comptes : Alain Dervieux, 

• Inscription concours : Marie-Laure Caffort, 

• Suivis résultats compétiteurs : Marie-Laure Caffort (elle pourra 

s’adjoindre tout Archer disposé à lui apporter de l’aide), 

• Gestion passage flèche : Cheathara Chum, René Hadjadj, Pierre-Olivier 

Barats, 

• Responsable matériel : Philippe Regnault, Cheathara Chum, 

• Gestion des installations salle et au Jardin d’Arc : Philippe Regnault, 

Cheathara Chum. Alain Dervieux procèdera aux remplacement des 2 

projecteurs ne fonctionnant plus (rdv à prendre avec Stephen le gardien 

du gymnase, de préférence un lundi à partir de 16 h). Début 2024, il nous 

faudra procéder au remplacement des bandes de stramit de la butte de 

la salle. 

• Encadrement des archers débutants :  

o Mercredi de 19 à 20h30, Cheathara Chum, Philippe Regnault, 

• Encadrement des Archers confirmés : 

o Samedi de 14h30 à 16h, Philippe Regnault. 

• SITE : Marie-Laure Caffort, 

• Relation avec les instances sportives : Philippe Regnault. 

 

Congés : 

• Congés février 2023 : la municipalité nous a accordé de poursuivre nos 

entrainement pendant les congés scolaires. Philippe Regnault diffusera 

un document pour permettre d’assurer une permanence de l’un des 

membres du Comité de Direction chaque jour d’entrainement. 

 

 

En application des Statuts et du règlement intérieur, les comptes bancaires de 

l’Association seront gérés comme suit : 

 

Compte courant (N°0002037041) : signatures du Président et du 

Trésorier, 

Compte concours (N°00020370442) : signatures du Président, du 

Trésorier et du Responsable des inscriptions aux concours, 

Compte sur livret (N°00020370461) : signatures du Président et du 

Trésorier. 



 

 

Philippe Regnault contactera le Crédit Mutuel (Virginie Colin) pour définir la 

procédure d’ enregistrement des signatures de Philippe Regnault, Alain 

Dervieux et Marie-Laure Caffort. 

 

 

Actuellement, toutes les correspondances électroniques sont regroupées sur 

une adresse unique, phrbreizh@orange.fr.  

Philippe Regnault souhaiterai qu’il y soit mis fin. L’acquisition d’un ‘’non de 

domaine’’ pour faire vivre notre SITE le permet. 

Il convient d’engager une réflexion sur le sujet. 

Philippe Regnault, au vu de la ‘’cacophonie’’ constatée auprès de très nombreux 

clubs de l’Essonne tient à préciser qu’il faut apporter une vigilance extrême sur 

ce sujet. 

 

Philippe Regnault transmettra aux membres du Comité de Direction les archives 

2020/2021/2022/2023 par clef USB. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 

 

 

Le Président.      La Secrétaire 

Philippe Regnault      Marie-Laure Caffort. 
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